
 

Mairie - Place de l’Hôtel de Ville - 13320 BOUC BEL AIR 
Tél secrétariat des élus : 04 42 94 93 85 

christine.berthelot@boucbelair.com 

 

 
COMPTE RENDU DE LA REUNION CCQ SECTEURS 2 ET 4 

du 23 NOVEMBRE 2011 
 
 
 
Les représentants du secteur 2 Les représentants de la Mairie

 
Mme FOUCHIER M. GARCIN Karim AGAOUA 
M. GUERIN M. CUCCHIETTI Christine BERTHELOT 
M. GOLETTO  Mme COZETTE  
M. GOBY M. LOGIOVINE 
M. SCHUH M. GAUVIN 
M. EUTEDJIAN  
  
Les représentants du secteur 4 
 
Mme BERNARDI 

 
Mme CORDIEZ 

M. BOROT M. ISOARDI 
 
 
Diffusion : 
 
- Les représentants des secteurs 2 - 4 
 
- Les excusés secteur 2 : MM. DIKBEYEKIAN, BŒUFS, FABIEN, MOUNIE, BELABAS, 

LE SCAON. MMES BUSCEMA, SANCHEZ, MALZIEU. 
- Les excusés secteur 4 : M. MAESTRACCI. MMES LAFON - GRANDI - BRUGUIERE.  
 
- Copies : M. le Maire - N. ROURE – T. GUSSE – J. ROUSSEL – P. MOYA - 

P. CLAUDEL – S. TREGLIA - F. DUVET – F. MORIN 
 
 

************************ 
Information : 
 
Des 43 actions retenues dans l’Agenda 21 local, 70 % sont lancées. Le comité de suivi 
de l’A21 local est mis en place. Il est constitué d’élus et d’agents communaux, de 
membres des CCQ, d’institutionnels. L’objectif est de veiller à la bonne exécution des 
actions, d’en mesurer les effets, de décider de poursuivre ou non une action, de la faire 
évoluer… 

Le projet d’arrêt du P.L.U. a été voté à l’unanimité le 17 octobre dernier en conseil 
municipal. Aujourd’hui, les prochaines étapes sont : la consultation des Personnes 
Publiques Associées (3 mois de début novembre 2011 à fin janvier 2012), l’enquête 
publique où vous pourrez faire vos remarques (février 2012), la transmission des 
conclusions du commissaire enquêteur (avril 2012), la finalisation du dossier du 
P.L.U.(mai 2012) et l’approbation du P.L.U. en juin 2012. 
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1. ASL L’ESCANDIHADO – M. GOBY 
 

- Tout se passe bien dans le lotissement.  
 

- Terrain de boules (lieu public) : depuis la pose du panneau, les personnes qui 
viennent jouer respectent mieux l’endroit. L’été s’est passé sans problème. 

 
 
2. ASL LA SOURCE – Mme FOUCHIER - COLLEGE HABITANTS 

ASL LA MOUSTELLE – M. LOGIOVINE 
 

 
- Implanter des plots anti-stationnement au début de la résidence de L’Orée de la 

Gratianne jusqu’avant le parking devant le centre aéré. 
 

- Mme Fouchier et M. Logiovine n’ont toujours pas été reçus par M. Rostand à 
propos de l’aménagement de l’avenue de la Gratianne et de la circulation autour 
de l’espace, My Village.fr. M. Rostand annule et repousse régulièrement les 
réunions avec M. Logiovine et autres riverains concernés par ce projet. 
Mme Fouchier, MM. Garcin, Goletto et Logiovine demandent à M. le Maire de 
convoquer si possible une réunion en présence de M. Rostand, les Présidents 
des ASL et riverains concernés pour éclaircir toutes les questions qui se posent 
sur ce projet. (Exemple, seul le trottoir resterait côté lotissement Moustelle avec 
18 marches en bas de la rue : problème d’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite…). 
 

- M. Logiovine signale que le panneau « Stop » à l’entrée du lotissement La 
Moustelle a été plié par un engin de la société SECTP. 
 

 
3. ASL LA CYPRIERE – M. GARCIN  

 
- Le marquage au sol a été effectué uniquement sur les places de parking et la 

voie Marie Mauron. Est-ce que les autres voies seront traitées prochainement ? 
 
- L’abattage d’un cyprès qui menaçait de tomber puis l’abattage de tous les cyprès 

dans l’impasse des Sources (à la demande des propriétaires sans en référer au 
Président de l’ASL) par le service espaces verts de la Mairie a suscité des 
interrogations. M. Garcin s’est rendu au cadastre. Il y a vérifié que les voiries et 
les trottoirs de la Cyprière sont cédés à la Mairie. L’entretien des arbres, sur ces 
parties rétrocédées, est à la charge des services techniques de la Commune, 
sauf les espaces verts qui restent propriété privé du lotissement. M. Garcin a 
envoyé une lettre recommandée à la Mairie pour déclarer que l’association ne 
prendrait donc plus en charge cet entretien sur les parties rétrocédées à la 
Commune. 
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- Voir pour élaguer prochainement les arbres de l’impasse Fernand Braudel. Le 

panneau « impasse » n’est toujours pas posé. 
 

- Le panneau du plan de lotissement la Cyprière est en très mauvais état. Un plan 
de signalétique sur la Commune a été à l’étude en son temps. Est-ce que ce 
plan de lotissement est intégré dans l’étude ou son renouvellement est à la 
charge de l’ASL ? 

 
- Le terrain de M. et Mme Castillo a de nouveau été inondé lors des dernières 

fortes précipitations (40 cm d’eau). Toujours pour les mêmes raisons (pas 
d’évacuation des eaux pluviales prévue dans le mur de la parcelle du propriétaire 
côté lotissement les Santolines). 

 
- Deux propriétaires de la rue du Capricorne (Lotissement la Bergerie) ont 

construit de manière illégale leur piscine sur le chemin rural public. Ils vidangent 
intempestivement sur ce chemin qui longe le lotissement « la Cyprière » et « la 
Bergerie ». Ce dernier est emprunté par les élèves et mamans avec poussettes 
et devient impraticable lors de ces vidanges. 
Le service de l’Urbanisme et des Grands Travaux a répondu qu’il n’a pas envoyé 
de courriers à ces deux propriétaires car il n’est pas possible de proposer des 
solutions. Les services techniques ne peuvent pas connecter au réseau pluvial 
l’eau qui s’écoule dans l’espace vert et sur le chemin rural qui longe le 
lotissement La Bergerie du fait de ces constructions qui coupe le chemin rural 
public. 
M. Garcin propose de rencontrer M. le Maire, les responsables de U.G.T. et du 
Centre Technique Municipal pour mise en demeure de trouver une solution. 
Dans le cas contraire, une action sera menée devant le Tribunal Administratif 
pour délivrance de permis de construire illégaux à ces deux propriétaires. 
 

- Le promoteur de My Village.fr a indiqué à M. Garcin que le service de 
l’urbanisme lui a donné l’autorisation récemment d’ouvrir l’espace vert privé et 
fermé de La Cyprière, pour y faire circuler les engins de chantier et y déposer le 
matériel de construction.  
M. Garcin demande à rencontrer M. le Maire, le Service de l’Urbanisme et le 
Promoteur pour négocier les conditions de remise en état de cet espace vert 
ouvert sans son autorisation. De plus, M. Garcin informe que les gros véhicules 
de chantier entrent à vive allure dans le lotissement, dégradent les biens des 
résidents. 
 

 
4. AVENUE BEAUSOLEIL – M. EUTEDJIAN – COLLEGE HABITANTS 

 
- Les haies de certains riverains empiètent trop en largeur sur les trottoirs. 

Demander à la Police Municipale de prévenir les propriétaires concernés de 
tailler leurs végétaux à la dimension règlementaire. 
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- Sur le haut de l’av. Beausoleil (après la Bergerie), les automobilistes se garent 
sur les trottoirs. Les piétons circulent donc sur la route. 
Mme Cozette, MM. Eutedjian et Guérin proposent un marquage au sol, à cheval 
sur le trottoir et sur la route, qui devrait permettre de concilier au mieux le 
stationnement des véhicules et laisser le passage aux piétons sur les trottoirs. 
 

- M. Eutedjian souligne le souci constant d’embouteillages à partir du haut de l’av. 
Beausoleil jusqu’à l’école internationale à Luynes aux heures d’entrée et de 
sortie des collégiens. De plus, cette zone devient très accidentogène (route 
étroite, beaucoup de véhicules et bus circulent à vive allure). M. Eutedjian 
interroge sur les actions préventives mises en place par M. le Maire. 

 
 

5. ASL CLOS DE FLORETTE – M. GOLETTO 
 

- M. Goletto relance la demande relative à l’élargissement de la grille des égouts 
pluviaux et au contrôle de cette dernière (en cas de fortes précipitations, il y a 
inondation). 

 
-  Il signale le vandalisme de quelques véhicules dernièrement. 

 
 

6. ASL CLOS BOIS BEL AIR – M. GUERIN 
 

- Faire plus régulièrement des contrôles vitesse sur l’av. Beausoleil car les 
ralentisseurs ne dissuadent pas les chauffards… 
 

7. RHIN ET DANUBE – M. CUCCHIETTI (M. DIKBEYEKIAN excusé) 
 

- Les résidents se concertent sur la pose d’un 3ème ralentisseur dans le virage de 
la rue Lattre de Tassigny.  

 
- Est-ce que le marquage au sol sur cette voie est prévu prochainement ? 
 
- M. Cucchietti signale que la voie d’accès au Floréa est en très mauvais état. 

 
- Sécuriser avec des plôts le virage juste devant la Boulangerie « Le four à bois » 

pour éviter que les automobilistes et/ou petits camions bennes se garent à cet 
endroit et détériorent régulièrement le compteur. De plus, cela bouche l’accès de 
la rue pour s’y engager ou en sortir. 

 
 

8. LES RESTANQUES – M. GAUVIN  
 

- Avant le Chemin de la Tuilerie, il y a régulièrement un amas de gravats et il est 
encore plus conséquent lors de fortes précipitations. Voir pour aménager cet 
endroit. 
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- Entre les lots 1 - 2 et 3, il y a des regards avec grilles en ferraille sur la largeur de 
la voie. Une partie de ces grilles se soulèvent. Voir pour y remédier au mieux. 

 
 

9. Chemin de Valabre  – M. SCHUH (Collège Habitants)  
 

M. SCHUH expose le gros souci de manque débit ADSL récurrent sur ce secteur 
(coupures de connexion, débit en dessous de 6ko, pas de connexion TV….). 
M. K. Agaoua explique que la Mairie relance très régulièrement l’opérateur 
propriétaire, France Télécom, pour qu’il fasse les travaux nécessaires à 
l’amélioration du réseau ADSL. La Mairie ne peut pas accepter les conditions de FT 
car internet n’entre pas dans ses obligations de service public. 
M. Agaoua recommande à M. SCHUH d’envoyer une pétition à l’opérateur (les 
coordonnées du contact à F.T. sont disponibles au secrétariat des élus) avec copie 
à M. le Maire afin d’étoffer ce dossier pour relance auprès de l’opérateur. 

 
 
SECTEUR 4 
 

10. LOTISSEMENT LES VERGERS AMANDIERS - COLLEGE HABITANTS –  
Mmes CORDIEZ et BERNARDI – M. BOROT 

 
- Mme Cordiez remercie pour le fauchage fait côté autoroute. Reste le côté forêt à 

traiter. 
 

- Vérifier les bondes avaloires. 
 

- N° 91-92 allée des Vergers : il y a une énorme accumulation d’eau lors de fortes 
précipitations (style piscine) et cela s’est aggravé depuis la réfection de la voie. 
 

- Le marquage au sol n’est toujours pas terminé sur le chemin des Revenants 
(relance en juin). 
 

- Les réunions de jeunes au bout de l’Allée des Peintres sont moins fréquentes et 
se passent mieux. 
 

- M. Borot expose l’absence de trottoir(s) et d’éclairage sur le chemin des 
Revenants. Les lycéens de Duby doivent circuler sur la route et dans le noir. Il 
faut noter que les automobilistes roulent à 80/90 km/h sur cette portion de route. 
 

- Relance de la demande d’aménagement de l’arrêt bus (à l’angle du Chemin St 
Hilaire). Les élèves qui attendent le bus sont trempés les jours de pluie d’autant 
que les automobilistes les éclaboussent en roulant dans les énormes flaques 
d’eau.  
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- Relance de la demande de pose de ralentisseurs ou autre solution sur le bas du 
Chemin St Hilaire. Zone accidentogène avec les enfants qui attendent le bus. 
(demande relayée par mail par M. Maestracci – excusé). 
 

- Est-il possible de prolonger le sentier (50 m environ) à partir du pont qui enjambe 
l’autoroute pour rejoindre à pied le Centre Commercial de la Croix d’Or ? 
 

- Le paddle est occupé depuis ce jour (23/11) par les gens du voyage. La Police 
Municipale a été avertie. 
 

- La population du quartier Vergers-Amandiers rajeunit et il y a de plus en plus de 
vie autour des courts de tennis et du terrain de football. Mme Bernardi souhaite 
un aménagement simple avec quelques bancs pour les parents qui se retrouvent  
en accompagnant leurs enfants sur ces lieux de détente. 
 

- Mme Bernardi communique l’adresse du site internet de l’A.V.A (Association 
Vergers Amandiers) http://ava.bba.free.fr où les copropriétaires peuvent prendre 
connaissance de tous les comptes rendus des comités de quartiers. 
 
 

11. LOTISSEMENT SAN BAQUIS – M. ISOARDI  
 

- M. Isoardi regrette l’absence de trottoir de l’abri bus jusqu’à l’entrée du 
lotissement après le pont. De même il n’y a pas d’éclairage après le pont. Y a-t-il 
prochainement un projet d’aménagement de ce secteur ? 
 

- La pointe du terrain appartenant à priori à la D.D.E. et jouxtant la priorité de M. 
Isoardi est l’objet d’un dépotoir très conséquent en hauteur de gravats de toute 
nature. M. Isoardi demande que le propriétaire de ce terrain soit mis en demeure 
d’évacuer ces gravats. 
 

- Des jeunes se réunissent de nouveau dans le lotissement et à priori pour des 
activités illicites. (La Gendarmerie est venue mais l’échange verbal a été 
convivial !). M. Isoardi demande que les réunions particulières de ces jeunes 
soient évincées au plus tôt pour la tranquillité des résidents du lotissement. 
 

 
AUTRES SUJETS : 

 
Il y a un projet de construction de logements à la place de l’ancien Centre 
Technique Municipal.  
Est-il prévu de réunir les riverains concernés pour la présentation de ce projet ? 
(entre autres, le Clos de Florette et La Cyprière)…. 

 
 
 
La séance est levée à 20 heures 30. 


